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1. Débitrice: 
Freshy SA (Freshy AG), Chemin des Biolettes 391, 
1544 Gletterens

2. Déclaration de faillite: 25.06.2008
3. Suspension de faillite: 15.10.2008
4. Echéance selon art. 230 al. 2 LP: 10.11.2008
5. Avance de frais: CHF 5’000.00

Indication: La faillite sera clôturée si, dans le délai sus-
mentionné, les créanciers n’en requièrent pas la liquida-
tion et ne fournissent pas la sûreté exigée pour les frais
qui ne seront pas couverts par la masse. La réclamation
ultérieure d’avances supplémentaires est réservée.

6. Remarques: But: la recherche et l’exécution d’une entre-
prise générale, le commerce de tous matériaux de construc-
tion ainsi que l’achat, la vente et la gérance d’immeubles;
le commerce de marchandises de tout genre (en dehors du
secteur de la construction); la société peut participer à d’au-
tres entreprises, acquérir des entreprises visant un but iden-
tique ou analogue ou fusionner avec de telles entreprises.
La société faillie est propriétaire des immeubles articles nos
944, 945, 946, 947, 951, 955, 957, 958, 959, 960 et 966 du
cadastre de Gletterens. Lorsque la masse d’une société com-
prend des immeubles grevés de droits de gage et que la fail-
lite a été suspendue faute d’actifs, chaque créancier gagiste
peut, dans un délai de 20 jours après dite publication, de-
mander néanmoins de l’office la réalisation des immeubles
constitués en gage en sa faveur (art. 230 a, al. 2LP).
(réf. secteur 2)

Office cantonal des faillites, P. Porchet, substitut
1700 Fribourg
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